
Vous avez 30 ans ou moins et suivez un programme 

d’études postsecondaires à temps plein, vous travaillez 

ou avez travaillé au sein de l’industrie du cinéma au 

cours des 6 derniers mois et pour une durée minimum 

d’un an, ou un de vos parents/grands-parents y travaille 

ou y a travaillé  au cours des 6 derniers mois pour une 

durée minimum de 3 ans (ou en est retraité après y avoir 

travaillé au minimum 5 ans), alors vous êtes admissible. 

Veuillez consulter nos règles et conventions sur notre  

site internet avant de vous inscrire.

Besoin d’argent 
pour les études ?
Le fonds de bourses d’études 
de Picture Pioneers 
peut vous aider.

CanadianPicturePioneers.ca

FONDS
DE BOURSE D’ÉTUDES
LE PICTURE  PIONEERS 

DÉPÊCHEZ-VOUS !
Inscrivez-vous d’ici 

le 31 août 2017


